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Prendre soin
de votre loge-
ment, c’est la
garantie d’une
meilleure qua-
lité de vie. 

Quelques ges-
tes simples, le
respect des
règles d'utilisa-
tion des équi-
pements, et
vous éviterez
des répara-
tions parfois
coûteuses, et
des accidents.

Quelques précautions à prendre pour une meilleure
sécurité :

Electricité : Ne modifiez sous aucun prétexte l’installation élec-
trique de votre logement. Si besoin, demandez l’autorisation à votre
agence OPAC 43. Coupez le courant au disjoncteur avant toute inter-
vention sur l’installation, même pour changer une ampoule.
Vérifiez régulièrement le bon état de vos prises de courant et les fils
de vos appareils électriques. 

Attention : les prises multiples et les rallonges risquent de chauffer et
peuvent être à l’origine d’accidents.

Gaz : Vérifiez bien la date de péremption de votre tuyau de gaz. Si
votre logement est équipé en gaz naturel, n'utilisez pas de bouteille de
gaz. Il est interdit de stocker des bouteilles de gaz dans les sous-sols
et caves.
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Accès au compteur : L'accès à tous les compteurs (eau, gaz,
électricité) doit être libre, afin de faciliter toute intervention d’urgence.
Chaque membre de la famille doit connaître l’emplacement des diffé-
rents compteurs.
Toujours pour une question de sécurité, n’entreposez rien dans les
placards à compteur.  

Conduit de fumée : Ne vous en servez pas si la VMC (Ventilation
Mécanique Contrôlée) fonctionne : il y a risque d'asphyxie

Ventilation Mécanique Contrôlée (VMC) : Ce dispositif assu-
re automatiquement le renouvellement de l’air. Il faut donc prendre
soin de ne pas boucher les aérations et de les nettoyer régulièrement.
Pour la sécurité et le bien-être de tous, ne raccordez pas de hotte
aspirante sur le conduit.

Aération : Aérez bien les pièces de votre appartement (notamment
cuisine et salle d’eau) et assurez-vous qu'aucun orifice d’aération
n’est bouché.



Entretien et sécurité
1
7

Radiateurs : Attention à ne pas placer de meubles devant les radia-
teurs et ne pas faire sécher de linge dessus. Afin d’en assurer un bon
fonctionnement, nettoyez les régulièrement (sans les démonter, en
passant l'aspirateur dessus).
N'utilisez pas d'autre matériel de chauffage sans consulter votre
agence OPAC 43.

Balcons, terrasses et loggias : Vérifiez que les évacuations
d’eau sont bien dégagées, et évitez que l'eau ne coule sur les faça-
des lors de l’arrosage de vos plantes.
Fixez solidement ce que vous installez sur les rebords de fenêtres et
balcons (pots de fleurs par exemple).

Fenêtres : Attention à ce que les rainures de récupération, les trous
d’évacuation d’eau et les grilles d’entrée d’air ne soient pas bouchés.

Caves, séchoirs : Vous devez les surveiller et les entretenir,
comme vous le faites pour votre appartement. Ces locaux doivent être
verrouillés : en cas d’accident, vous serez responsable si ces pièces
n’étaient pas fermées. Il est interdit d’y conserver des bouteilles de
gaz ou des produits inflammables. Ces locaux sont vulnérables, n’y
stockez pas non plus d’objets de valeur.
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Vide-ordures : Ne pas jeter d’objets volumineux, de liquides, d’ali-
ments non emballés, d’objets lourds ou cassants qui peuvent blesser.
Par mesure d’hygiène, pour éviter les insectes et mauvaises odeurs,
tout ce que vous déposerez dans le vide-ordures doit être
emballé dans des sacs hermétiques et solides. 
Enfin, il faut savoir qu’une cigarette mal éteinte peut être à
l’origine d’un incendie. 
La trappe de votre vide-ordure doit toujours rester fermée
et régulièrement nettoyée.

Pensez également à trier vos déchets en respectant les
consignes de tri affichées dans le local poubelles. (Cf. page 33)

Appareils sanitaires : N’introduisez pas de produits corrosifs
(qui attaquent les joints et les canalisations), ni de coton ou de ser-
viettes hygiéniques (qui risquent de boucher le siphon). Si vous utili-
sez des désodorisants munis de supports plastiques, assurez-vous de
leur bonne fixation.

PAR MESURE D’HYGIENE

ET DE SECURITE,

GARDER CETTE TRAPPE FERMEE



Entretien et sécurité
1
9

Votre sécu-
rité dépend
de vous ;
c'est aussi
une ques-
tion de bon
sens.

“Et si  je rencontre un problème technique ?”

Si, malgré vos précautions, vous rencontrez un problème technique,
contactez votre agence au plus vite.

En dehors des horaires d’ouverture des bureaux, l’OPAC 43 a mis en
place une assistance 24h/24 et 7j/7 qui traite vos appels
techniques urgents.
Si vous rencontrez un problème technique grave dans votre
logement ou dans votre immeuble, composez le numéro de télépho-
ne de votre agence. Un opérateur sera à votre écoute et déclenche-
ra, selon le degré d’urgence, une intervention.
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